Le culte 3 Avensan et dans les communes environnantes :

Le secteur paroissial dont dépend Avensan s'étend sur plusieurs communes : Salaunes,
Brach, Castelnau de Médoc, Avensan, Moulis, Listrac et Sainte-Hélene.

Le prétre en fonction est le Pére Jaroslaw KUCHARSKY.

Le pére assure une permanence 3 la maison paroissiale de Castelnau :
le mercredi de 17h 3 19h

le samedi de 10h 3 12h

4 rue du chiteau

33480 Castelnau de Médoc

0556582174

et 3 Sainte-Héléne :
le mardi de 18h 3 19h
Place du 11 novembre
33480 Sainte-Héléne
0557885502

Le catéchisme prépare les enfants du CE2, CM1 et CM2 3 la communion.
L'aumdnerie prépare les enfants 3 partir de I3 62< 3 |3 confirmation.

Les messes sont célébrées dans toutes les communes du secteur.



